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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE  
 
 Le présent cahier des clauses particulières définit les conditions administratives et techniques dans 
lesquelles le titulaire s’engage à assurer la maintenance préventive et corrective annuelle des équipements suivants :  

 
Laveur désinfecteur :  
 

Désignation Marque  Modèle Date mise en service Numéro de série 

LAVEUR 3 STEELCO DS 1000 1S 28/10/2022 2203010I0148 

LAVEUR 2 STEELCO DS 1000 1S 28/10/2022 2203010I0149 

LAVEUR 1 STEELCO DS 1000 2S 23/06/2023 2303010DF109 

 
Autoclave :  
 

Désignation Marque Modèle Date mise en service Numéro de série 

AUTOCLAVE 1 MATACHANA S1008 21/10/2008 E-24784 

AUTOCLAVE 2 MATACHANA S1008 E-2 01/09/2017 E-30674 

AUTOCLAVE 3 MATACHANA S1008 E-2 12/10/2020 E-32758 

 
 

1.1 FORME ET DUREE DU MARCHE 
 
 Le présent marché est un marché à bons de commande sans minimum et avec maximum de 100 000 HT sur 
la durée du marché.  
 
Le présent marché s’executera de la manière suivante :  
 
2025 : 

- Maintenance des 3 autoclaves 
- Maintenance de 2 laveurs, nommés laveur n°3 et n°2 

 
2026 : 
A partir de 2026 ajout d’un laveur supplémentaire, nommé laveur n°1 
Soit la maintenance des : 

- 3 autoclaves 
- 3 laveurs  

 
A l’issue de la période de l’année 2026 le marché sera reconductible 2 fois de manière tacite pour une période de 12 
mois. 
 
La date de fin ultime du marché est fixée au 31/12/2028.  
   
 La décision de reconduire le marché interviendra 3 mois avant la date anniversaire du marché, par courrier 
recommandé avec accusé de réception. 
 
 Il pourra être résilié à une date antérieure, dans les conditions particulières de résiliation définies à l’article 9 du 
présent C.C.P. 
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1.2 NATURE DES PRESTATIONS  
 

Le présent marché se compose de 2 types de maintenances :  
- Maintenance préventive annuelle forfaitaire 
- Maintenance curative effectuée à l’attachement 

 
 
Maintenance préventive : 
Dans le cadre de l’obligation de maintenance fixé pour les équipements médicaux par le décret N°2001-1154 du 5 
décembre 2001, le titulaire effectuera la maintenances préventive annuelle des équipements. La maintenance sera 
réalisé selon le protocoles et les exigences constructeurs, qu’il respectera méticuleusement.  
 
Le fournisseur devra appliquer le protocole de « révision générale de maintenance » officiel des différents 
équipements et s’y conformer.  
La maintenance préventive inclus la fourniture d’un kit de révision (ANNEXE 1) dont le titulaire fournir la liste 
exhautive des pièces incluses. Si en fonction des années ce kit varie, le fournisseur indiquera l’année du kit et sa 
composition exhaustive.  
 
Le titulaire prévoit à minima dans le « kit de révision » la fourniture et le remplacement des pièces 
suivantes pour chaque équipement : 
 
Laveur : 

- Tube pompe doseuse Siliconne transparent : quantié 1 
- Tube pompe doseuse tygon blanc : quantité 2 
- Filtres HEPA H14 : quantité 1 
- Filtres 100h : quantité 1 
- Joint de porte G2-gris : quantité 2 

 
Autoclave : 

- Joint silicone : 2 quantités 
- Joint torique EPDM : 4 quantités 
- Filtre stérile AVF 022 PALL : quantité 1 
- Joint générateur : quantité 1 
- Joint clamp viton : quantité 4 

 
Cette liste est indiquée en ANNEXE 1. 
 
Cette maintenance a un montant forfaitaire annuel établi dans le BPU. 
 
Le CHI s’engage à rendre les matériels disponibles successivement durant toute la période de maintenance préventive 
afin de faciliter la réalisation de la maintenance sur le minimum de jour pour le titulaire. Le CHI ne pourra jamais 
mettre à disposition du titulaire plus de 1 machine d’un même type (autoclave ou laveur), pour des questions de 
continuité d’activité. Au maximum, 1 laveur et 1 autoclave pourront être mis à disposition simultanément pour cause 
de maintenance.  
 
 

La maintenance préventive ne comprend pas :  
 

• La fourniture et le remplacement des pièces détachées défectueuses : 
En effet celles-ci feront l’objet d’un devis séparé avec accord préalable de remplacement du service biomédical, et 
aboutira à l’émission d’un bon de commande duement signé par le CHI.  
 

• la fourniture des accessoires et consommables : 
En effet celles-ci feront l’objet d’un devis séparé avec accord préalable de remplacement du service biomédical, et 
aboutira à l’émission d’un bon de commande duement signé par le CHI.  
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Maintenance curative : 
 
Ces maintenance curatives seront effectuées à l’attachement 
 
Pour toute demande d’intervention le CHI solicite le titulaire par téléphone et/ou pour réalisation d’un diagnostic 
téléphonique. En cas d’impossibilité à réaliser le diagnostic par téléphone, le titulaire interviendra sans l’émission de 
devis préalable, considérant le coût du forfait de diagnostic prévu par le marché (voir ANNEXE 2). Le diagnostic 
téléphonique, effectué avec un membre du sevice biomédical, ne donnera pas lieu à une facturation si il n’est pas suivi 
d’un diagnostic en présentiel.  
 
A l’issue du diagnostic, qu’il soit téléphonique ou présentiel, le titulaire fournira un devis avec les pièces défectueuses 
à remplacer. Le devis mentionnera également le temps de main d’œuvre estimatif nécessaire à la remise en état de 
l’équipement. Toutefois, le CHI se réserve le droit de réaliser par ses propres ressources techniques (service 
biomédical) le remplacement des pièces défectueuses. Dans ce cas de figure la commande sera passée avec la 
déduction du temps de main d’œuvre.    
 
Le devis, si il est accepté par un membre du service biomédical, aboutira à l’émission d’un bon de commande qui 
déclenche l’intervention et/ou la commande de/des pièces détachées nécessaires.  
 
Le titulaire est invité à proposer une remise systématique appliquée sur les pièces détachées.  
Celle-ci sera appliquée sans distinction de la nature du type d’équipement ou qu’elle fasse suite à une intervention 
curative ou de maintenance préventive.  
 
Enfin, si le CHI retenait un devis avec un temps de main d’œuvre et que celui-ci venait à être inférieur ou supérieur, le 
titulaire en informera le service biomédical du CHI pour constatation.  
Le titulaire appliquera une facturation des heures réellements réalisées lors de l’intervention, le rapport d’intervention 
faisant foi du temps passé. 
 
 

ARTICLE 2 - DEFINITION DES PARTIES CONTRACTANTES 
 

2.1 PARTIES CONTRACTANTES 
 
 Les parties contractantes sont : 
 
D’une part, 
Le Centre Hospitalier Intercommunal ELBEUF - LOUVIERS / VAL-DE-REUIL 
Désigné ci-après « CHIELVR » 
 
D’autre part, 
L’opérateur économique qui conclut le marché 
Désigné ci-après, le « Titulaire » 
 

2.2 POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
 Le pouvoir adjudicateur est le représentant légal de l’établissement public : Monsieur le Directeur du Centre 
Hospitalier Intercommunal Elbeuf - Louviers / Val-de-Reuil. 
 
 

ARTICLE 3 - REGLEMENTATION ET PIECES CONTRACTUELLES 
 

3.1 REGLEMENTATION 
 

La réglementation régissant les marchés est la suivante : 
 

▪ L’ordonnance N° 2015 899 du 23 07 2015 relative aux marchés publics 
▪ Le décret N° 2016-360 du 25 03 2016 relatf aux marchés publics  
▪ Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de fournitures courantes et services 

(C.C.A.G.-F.C.S.) ,arrêté du 30 03 2021. 



 6 

▪ Le Cahier des Charges des Normes Françaises (AFNOR) ou similaire dans les états membres, applicable aux 
prestations concernées, 

▪ La réglementation concernant la protection des travailleurs. 
 
 Ces textes, réputés connus du titulaire, ne sont pas joints au dossier de consultation. Ils peuvent être retirés 
auprès de la Direction des Journaux Officiels - 26 rue Desaix - 75727 PARIS Cedex 15. 
 

3.2 PIECES CONTRACTUELLES 
 
 Le marché est constitué par les documents par ordre de priorité énumérés ci-après : 
 

  3.2.1 Pièces Particulières 
 

▪ L’acte d’engagement, 
▪ Le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) dont l’exemplaire conservé dans les archives du CHIELVR 

fait seul foi. 
▪ L’annexe 1  « Maintenance et SAV » : recapitule les enagements contractuels autres que ceux exigés dans le 

présent CCP 
▪ L’annexe 2 « BPU » récapitule le montant des prestations préventives et curatives, ainsi que les montants 

forfaitaire du déplacement, de la main d’œuvre, du diagnostic physique ainsi que le taux de remise sur les 
pièces détachées. 

 
 Ces pièces n’auront un caractère contractuel qu’après notification au titulaire du marché. En cas de non-
conformité ou de divergence d’interprétation entre leurs clauses, chaque pièce l’emportera sur la suivante dans 
l’ordre de l’énumération ci-dessus. 
 
 

  3.2.2 Pièces Générales 
 

▪ Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de fournitures courantes et services 
(C.C.A.G.-F.C.S. publié au journal officiel le 01/04/2021. 

▪ Les normes AFNOR en la matière de la présente consultation, 
▪ Les obligations du Code du Travail, 
▪ La réglementation concernant la protection des travailleurs. 

 
 Les textes officiels ainsi que les obligations sociales ou fiscales à appliquer sont ceux en vigueur au moment de 
la présente consultation. 
 
 

ARTICLE 4 : MODALITES D’EXECUTION DU MARCHE 
 
Dans le cadre de l’obligation de maintenance fixée pour les équipements médicaux par le décret N°2001-1154 du 5 
décembre 2001, le titulaire effectuera la maintenance préventive annuelle des équipements. La maintenance sera 
réalisée selon le protocole et les exigences constructeurs, qu’il respectera méticuleusement.  
 
Que ça soit pour la réalisation de la maintenance préventive annuelle ou pour la réalisation d’une maintenance 
curative, le titulaire s’engage à ne pas porter atteinte au marquage CE Médical des équipements objets du présent 
marché. Pour assurer la conformité de ces maintenances il s’approvisionne en pièces détachées d’origines ou validées 
comme équivalentes par le fabricant. De plus, il respect les protocoles de maintenances déterminés par le fabricant.   
 

4.1 MAINTENANCE PREVENTIVE 
 
 Les visites et interventions de maintenance préventive ont pour but de réduire les risques de pannes et de 
maintenir dans le temps les performances de l’équipement à un niveau proche de celui des performances initiales en 
vue d’en assurer une utilisation optimale. 
 
 L’entretien préventif et périodique permettra au Titulaire de procéder aux vérifications des éléments 
mécaniques, électroniques, électriques, aux réglages, à la réparation ou au remplacement des pièces jugées 
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défectueuses, usées ou présentant une usure évidente à la suite d’une utilisation normale de l’équipement, ainsi 
qu’au nettoyage complet de l’équipement. L’entretien préventif inclut également la fourniture de conseils aux 
utilisateurs, la mise à jour des équipements, les réglages des différents éléments sensibles, et le remplacement 
éventuel des consommables. La périodicité de ces maintenances préventives est établie selon les recommandations du 
fabricant. 
 

4.2 MAINTENANCE CURATIVE 
 
 Les interventions de maintenance corrective ont pour objet la remise en état de fonctionnement des 
équipements à la suite d’une défaillance. Elles consistent au dépannage, à la réparation et, le cas échéant, au 
remplacement des pièces jugées défectueuses, usées ou cassées à la suite d’un usage normal de l’équipement (Cf. 
article 4.3 - Délais d’exécution). 
 
 Les personnes du CHIELVR habilitées à formuler une demande d’intervention technique sont le service 
biomédical. 
 
 Le Titulaire fournira obligatoirement un « bon d’intervention » en mains propres au service biomédical  
 

Modalités d'exécution sur site : 
 
Pour les maintenances préventives  
Les dates d'intervention relative à la maintenance préventive devront être fixées d'un commun accord entre le 
titulaire et le service de stérilisation, représenté par son cadre ou son pharmacien. Le service biomédical devra être 
informé des dates de maintenance préventives arrêtées. 
 
 Pour ce faire, le titulaire contactera le technicien biomédical référent soit par téléphone ou Email pour 
organiser les maintenances préventives et informer de son jour de passage. 
  
 Pour toute maintenance préventive ou curative, le titulaire doit annoncer sa présence au service 
biomédical, que ça soit par téléphone, ou en se présentant directement à l’atelier situé au niv-2.   

 
Le contact technique du biomédical pour la programmation des maintenances préventives est indiqué à 

l’article 15 (Contact CHIELVR) du présent CCP. 
 

 
 

4.3 DELAIS ET CONDTIONS D’EXECUTION 
 
En ce qui concerne les interventions préventives ou curatives, prévues au présent marché :  
 
          Les interventions préventives ou curatives devront à minima avoir lieu en jours ouvrés de 8h30 à 17h30.  
 
 Le titutlaire peut proposer d’intervenir sur des plages étendues, tant que celle-ci n’implique pas de facturation 
supplémentaire et que le service donne son accord. 
  
 
Pour les maintenances curatives :  
 
 En cas de demande d’intervention de maintenance curative expressement formulée par le service biomédical le 
titulaire s’engage à intervenir dans les meilleurs délais, sur les jours ouvrés. 
 
 Dès la détection de l’anomalie de fonctionnement, seul un représentant du service biomédical peut faire appel 
au Titulaire, en précisant le numéro de série du système, le type de problème rencontré et le degré d’urgence.  
 Le délai de réponse contactuel court à compter de la demande de dépannage formulée par le service 
biomédical par mail ou par téléphone (message vocal si nécessaire).  
 Le délais maximum de rappel du titualire pour établir le diagnostic téléphonique est fixé à 3h ouvrés. 
 
La prise en compte du dépannage est définie dès le rappel du service biomédical par le titulaire et la réalisation d’un 
diagnostic par téléphone. 
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En cas d’impossibilité à réaliser ce diagnostic par simple appel téléphone le titulaire réalise un diagnostic en présentiel, 
dans un délais qui dépendra de la situation matérielle du CHI : 
 
En cas de panne bloquante :  
Le fournisseur s’engage à respecter : 

- un délais d’intervention de maximum J+1 (si informé avant 16h le jour J) dans le cas ou au moins de 2 
équipements d’une même famille (laveur ou autoclave) sont dans le statut d’une panne bloquante ; 

- un délais d’intervention de maximum 8h ouvrés si 2 appareils ou plus d’une même famille (laveur ou 
autoclave) sont dans le statut de panne bloquante. 

 
en cas de panne non bloquante : 

- un délai d’intervention de maximum J+3 s’applique quelque soit la situation matérielle. 
 

A l’issue du diagnostic, phyisque ou téléphonique, le titulaire doit émettre le devis de dépannage, la journée 
suivante au plus tard. 

 
 A l’issue de la signature la validation du devis, le titulaire doit intervenir, au plus tard, le 2ème jour ouvré 
suivant l’émission du bon de commande du CHI relatif au devis du titulaire.  
Toutefois, en cas de pièces détachées non disponibles le titulaire indiquera sur le devis la date de réception de ou 
des pièces détachées. Le délais maximum d’approvisionnement étant celui renseigné en ANNEXE 1.  
Dans ce cas de figure le délais d’intervention s’établiera au 2ème jour ouvré suivant la réception annoncée de/des 
pièce(s) détachée(s).   
 

La demande de dépannage par le service Biomédical du CHI sera formulée par le moyen défini par le titulaire 
dans sa réponse au marché (par contact téléphonique au centre d’appel, par mail, par appel téléphonique au 
technicien référent du titlaire). Le titulaire fournira les contacts dans sa réponse ainsi que le process de demande 
d’intervention.  
 
 
 Dans le cas où ces dispositions contractuelles ne seraient pas respectées, le fournisseur pourra s’exposer à des 
pénalités de retard, voire à une résiliation de marché selon le préjudice occasionné au CHIELVR. 
 
 
Définition de la « période en heures ouvrées » : c’est la période de 9h qui s’applique de 8h30 à 17h30, sur les jours 
ouvrés (du lundi au vendredi).  
 
 
 

4.4 PENALITES DE RETARD 
 

En cas de retard sur le délai fixé d’intervention sur une « panne bloquante » le fournisseur pourra être 
sanctionné par une pénalité de retard 500 € TTC applicable par période de 8 heures ouvrées, selon le préjudice 
occasionné au CHIELVR. En cas de retard supérieur à 3 (TROIS) jours ouvrables, le CHIELVR se réserve le droit de résilier 
le marché pour éxécution.  
  

Le présent article s’applique sans préjudice de résiliation possible conformément aux dispositions du chapitre 
7 du C.C.A.G.-F.C.S. applicables aux marchés publics de fournitures et services courants. 
 
Définition d’une « Panne bloquante » : c’est l’incapacité de l’équipement à réaliser son cycle de lavage ou de 
stérilisation complet et conforme, comme prévu par l’équipement lui-même, ou la réglementaire en vigueur, dont se 
porte garant le pharmacien  
 
 

Une indisponibilité survenue suite à un mésusage causé par une action humaine n’est pas pas concernée. 
 
 L’article 4.4 déroge à l’article 14 du CCAG-FCS. 

4.5 PRESENTATION DU BON D’INTERVENTION 
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 A la suite d’une intervention sur le site d’Elbeuf, le technicien du Titulaire devra remettre, au service 
biomédical du Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf - Louviers/Val-de-Reuil, un document intitulé « rapport 
technique d’intervention ». Ce document comprend au minimum les informations suivantes : 
Nom du technicien, les date et heure du signalement du défaut ou de la panne par le CHI, les date et heure de 
l’intervention, la nature de la panne ou du défaut constaté, les pièces et le coût des pièces remplacées non prévue, les 
solutions techniques apportées pour remédier à la panne ou au défaut constaté, les contrôles de fonctionnement 
réalisés.  
Enfin, le rapport d’intervention mentionnera clairement si l’appareil est fonctionel.  
 
Le rapport doit être transmis aux adresses email suivantes :  

- baptiste.alonso@chi-elbeuf-louviers.fr 
- maxence.avenel@chi-elbeuf-louviers.fr   

 

ARTICLE 5 : CONTENU ET CARACTERE DES PRIX 
 

5.1 FORME DES PRIX 
 
 Le marché est conclu en euros.  
 
Le montant forfaitaire du marché est défini dans le BPU du titulaire en ANNXE 2.  C’est un montant forfaitaire annuel 
incluant la maintenance préventive : 

- De 5 équipements pour la 1ère année (2025) ; 
- De 6 équipements pour l’année 2, 3 et 4 (2026, 2027, 2028). 

 
Le marché prévoit également, pour les maintenances curatives, différents coût forfaitaire dont la liste et les montants 
sont renseignés dans le BPU du titulaire en ANNEXE 2. 
 
Enfin, le marché peut prévoir un taux de remise fixe applicable sur l’ensemble des pièces détachées. Celui-ci est 
renseigné dans le BPU du titulaire en ANNEXE 2. 
 

5.2 CONTENU DES PRIX 
 
 Le montant minimum du marché est calculé sur le montant des prestations « forfaitaires ». Le marché sera 
en outre décomposé comme suit : 
 

• Une partie relative à des prestations « forfaitaires » : Maintenance préventive  

• Une partie relative à des prestations « en régie » : interventions correctives à l’attachement (MO, pièces, 
déplacements). 
 

5.3 PRIX DE REGLEMENT 
 
 Les prix seront fermes . Ils seront réputés établis sur la base des conditions économiques du mois précédent 
celui de la présente consultation. 
 
 Il ne sera accepté aucune demande de modification des prix, fondée sur la fluctuation du cours des devises. 
 
En ce qui concerne les prestations forfaitaires 
 
Le prix annuel forfaitaire, le montant des prestation à l’attacement ainsi que les taux de remise appliqué sur les pièces 
détachées restent fixes durant la durée maximale du marché, soit 4 années. 
 

mailto:baptiste.alonso@chi-elbeuf-louviers.fr
mailto:maxence.avenel@chi-elbeuf-louviers.fr
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Revalorisation 
 
Le prix du marché sera révisable annuellement à la date anniversaire du marché, par application de la formule 
paramétrique suivante aux derniers indices connus au premier janvier de l’année de facturation. 
 
P= P’ [0.15 +(0.85 ((0.70 ICHTrev-TS))/ (ICHTrev-TS’) + 0.30 FSD2/FSD2’)))]  
 
Dans laquelle :  
P : prix révisé  
P’ : prix initial de la redevance  
ICHTrev-TS : Indice du coût horaire du travail – industries mécaniques et électriques, publié au Bulletin mensuel de la 
statistique de l’INSEE, à la date de renouvellement Indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges 

- Tous salariés - Industries mécaniques et électriques (NAF rév. 2 postes 25-30 32-33) - Base 100 en décembre 2008 | 

Insee 
ICHTrev-TS’ : Indice du coût horaire du travail – industries mécaniques et électriques, publié au Bulletin mensuel de la 
statistique de l’INSEE, à la date de remise de l’offre. Indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et 

charges - Tous salariés - Industries mécaniques et électriques (NAF rév. 2 postes 25-30 32-33) - Base 100 en décembre 

2008 | Insee 
FSD2 : Indice du prix « des frais et services divers- modèle de référence N° 2 », publié au journal Le Moniteur, à la date 
de renouvellement,  
FSD2’ : Indice du prix « des frais et services divers- modèle de référence N° 2 », publié au journal Le Moniteur, à la date 
de renouvellement, à la date de remise de l’offre. 
 
Pour ce faire, le titulaire du marché s’engage à faire parvenir au CHIELVR, sa proposition en recommandé avec accusé  
de réception, avec un préavis de 3 (TROIS) mois, avant la date prévue pour l’application de la révision. 
 
Il se réserve le droit de présenter les demandes de révision à l’avis de la Direction Départementale de la Concurrence,  
de la Consommation et de la Répression des Fraudes. 
 
 
CLAUSE BUTOIR: 
 
En tout état de cause une hausse supérieure à 2.00 % ne saurait être acceptée. Dans ce cas, le taux de 2.00 % 
s'appliquera. 
 
En ce qui concerne les prestations en régie 
 
Les prix des pièces détachées et du tarif à l'attachement  sont ajustables une fois par an au 1er janvier  au regard du 
barème des prix que le  titulaire applique sur l'ensemble de sa clientèle. 
 
Pour ce faire, le titulaire devra faire parvenir au CHIELVR , le barème ci-dessus indiqué chaque année 

  
5.4 INCIDENCE DES VARIATIONS DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 
 
Les prix de règlement tiendront compte de toute variation du taux ou de l’assiette de la TVA,  
 
 
 
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE REGLEMENT DU MARCHE 
 
 Conformément à la réglementation, en vigueur, le marché est conclu en euros. 
 

6.1 REGLEMENTS PARTIELS 
 
Avances : 
 
 Une avance est accordée au titulaire du marché lorsque le montant fixé est supérieur au seuil de 50.000 € 
HT. Cependant, le titulaire peut refuser le versement de l’avance forfaitaire. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565183
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Acompte : 
 
 Il ne sera versé aucun acompte, au titre du présent marché. 
 
Retenue de garantie : 
 
 Le titulaire sera dispensé du versement d’une retenue de garantie. 
 
 

6.2 REGLEMENTS DES PRESTATIONS 
 
 Les prestations forfaitaires feront l’objet d’une facturation par trimestre civil ( mars, juin, septembre,la dernière 
facture devant parvenir avant le 15 décembre de l’année concernée) 
 
 Les prestations en régie feront l’objet de factures ponctuelles . 
 
 Les règlements seront effectués par voie de mandat administratif, après réception de la facture, au compte 
indiqué dans l’acte d’engagement par le comptable assignataire du CHIELVR : le Trésorier Principal des Finances 
d’Elbeuf, selon les règles de la Comptabilité Publique, conformément aux dispositions des articles 110 à 132 du décret 
N° 2016- 360 du 25 03 2016 
 
 Conformément aux dispositions de l’article 183 du décret N° 2016 -360 du 25 03 2016 et du décret N° 2013 – 
269 du 29 mars 2013, le délai maximum de paiement est fixé à 50 jours à partir de la date de réception de la demande 
de paiement par le CHIELVR. 
 
 Toutefois, ce point de départ pourra être la date d’exécution des prestations lorsqu’elle sera postérieure à la 
date de réception de la demande de paiement. La date de réception de la demande de paiement et la date 
d’exécution seront constatées par le CHIELVR. A défaut, ce sera la date de demande de paiement augmentée de deux 
jours qui fera foi. En cas de litige, il appartiendra au titulaire d’administrer la preuve de cette date.. 
 

6.3 INTERETS MORATOIRES 
 
 Le défaut de paiement, dans les délais prévus à l’article 6.2 du présent CCP, fait courir de plein droit, des 
intérêts moratoires au bénéfice du titulaire. 
 
 Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l’expiration du délai global de paiement tel que 
défini dans l’article 6.2 du présent CCP. 
 
 Le taux des intérêts moratoires  qui s’appliquera sera égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre 
de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 
pourcentage. 

 
6.4 REMISE DES FACTURES 
 

Une facture trimestrielle sera établie. Le titulaire adressera au début de chaque trimestre le décompte établissant le 
montant dû : 

 
Via le portail CHORUS PRO : https://portail.chorus-pro.gouv.fr/  

 
La facture comportera les indications suivantes : 
_ Les noms et adresses du créancier 
_ L’identité bancaire ou postale telle qu'elle est précisée à l'acte d'engagement 
_ Le numéro du bon de commande 
_ Le numéro et la date du marché 
_ La description de la prestation 
_ la date de livraison 
_ Le montant hors TVA, le taux et le montant des taxes 
_ Le montant total des prestations réalisées. 

https://portail.chorus-pro.gouv.fr/
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6.5 NANTISSEMENT 
 
 Afin de permettre l’application du régime de cession ou de nantissement des créances résultant 
d’un marché, sont désignés : 
 
 Comme personne compétente pour fournir les renseignements indiqués dans les articles 127 à 
131 du décret N° 2016-360 du 25 03 2016 : Le pouvoir adjudicateur 
  
 Comme comptable assignataire : Madame la responsable de la trésorerie hospitalière de Sotteville les 
Rouen.  
 
 

ARTICLE 7 : OBLIGATION DU TITULAIRE 
 
 En cas d’arrêt de travail pour faits de grève des salariés du titulaire, le titulaire du marché sera 
tenu d’exécuter obligatoirement un service minimum dont les modalités ainsi que la durée seront 
précisées par la Direction de l’établissement. 
 
 Le titulaire recrute la main d’oeuvre sous son entière responsabilité, étant entendu que le CHIELVR pourra 
exiger le remplacement ou le renvoi du personnel du titulaire en cas d’insubordination, 
d’incapacité ou de manque de probité. 
 
 Le titulaire remettra, à l’issue de ses interventions, un rapport technique d’intervention, tel que 
défini à l’article 4.4 du présent CCP. 
 
 Le titulaire maintiendra, en parfait état de propreté, tous les locaux où il interviendra. 
 
 

ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
 Le titulaire du marché sera tenu de garantir la responsabilité civile qu’il est susceptible d’encourir à raison 
des dommages causés aux tiers (dommages matériels et corporels) : 
 

• par le personnel salarié du titulaire ou toute personne sous la responsabilité de celui-ci 
dans l'activité nécessitée par l'exécution du contrat 
 

• par le matériel ou les produits utilisés 
 
 

ARTICLE 9 : RESILIATION DU MARCHE - EXECUTION PAR DEFAUT 
 
 Le CHIELVR se réserve le droit de résilier le marché, à tout moment, qu’il y ait faute ou non du titulaire et ce 
comme indiqué au chapitre 7 du CCAG-FCS. 
 

9.1 RESILIATION POUR INEXECUTION DE SES OBLIGATIONS PAR LE TITULAIRE 
 
 En cas de manquement du titulaire dans l’exécution de l’une quelconque de ses obligations au titre du marché, 
le CHIELVR se réserve le droit de résilier le marché, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, restée sans effet, après un délai de 5 jours. 
 
 Par ailleurs, en cas de modification de la configuration matérielle du la stérilisation (renouvellement 
d’équipements ou réformes), le CHIELVR pourra résilier le marché par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La date de résiliation effective est égale à la date de réception de l’accusé majoré d’un mois. Le paiement s’effectuera 
alors au prorata de l’année écoulée. 
 
 Le marché pourra être résilié par le titulaire, en cas de non-respect par le CHIELVR, des obligations définies dans 
le présent CCP. Dans ce cas, la résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de TRENTE jours suivant la réception 
par le CHIELVR, d’une lettre recommandée avec accusé de réception, dans laquelle le titulaire exposera les 
manquements du CHIELVR, en se référant aux articles du présent CCP ou au CCAG-FCS. 
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9.2 RESILIATION POUR INSOLVABILITE 
 
 Si le titulaire est déclaré en état de cessation de paiements ou est engagé dans toute procédure ayant pour 
objet de constater la cessation de paiement, le CHIELVR pourra alors, dans les conditions du droit applicable, résilier le 
marché par notification écrite par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation aura lieu de plein droit 
et sans formalité. 
 
 Les prestations commandées et en cours seront payées en fonction de leur état d’avancement, estimées d’un 
commun accord. 
 
 

9.3 RESILIATION DU MARCHE POUR CHANGEMENT ECONOMIQUE 
 
 En cas de changement de réglementation ou de toute décision des organismes de tutelle ayant un impact tel 
sur l’activité du CHIELVR que l’intérêt du CHIELVR au marché et l’équilibre économique du marché soient gravement 
atteints, le CHIELVR pourra demander la résiliation totale du marché. 
 
 
 
 

ARTICLE 10 : AVENANTS 
 
 Toute modification du matériel installé et faisant l’objet de la présente consultation se fera par voie d’avenant. 
 
 Tout avenant doit obligatoirement intervenir par écrit et être signé par les deux parties. Il fait alors partie 
intégrante du marché. Il sera conclu selon la réglementation en vigueur au moment de sa passation. 
 
 Le CHIELVR se réserve le droit, sans contre partie financière à résilier tout ou partie des matériels présent dans 
le présent CPP (en article 1 – objet du marché), dans la mesure ou le matériel est jugé, par le CHIELVR, comme 
obsolète, techniquement irréparable ou économiquement irréparable.  
  
 La notification de cette modification du marché se fera alors par voie d’avenant, sans que cela implique une 
contre-partie financière à verser au titualire par le CHIELVR. En effet, si la prestation de maintenance préventive du ou 
des appareils n’a pas eu lieu, aucune facturation ou compensation ne sera appliquée. 
 
 

ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT 
 
 Le titulaire est dispensé de la constitution d’un cautionnement. 
 
 

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

12.1 NON-VALIDITE PARTIELLE ET TITRE 
 
 Si l’une ou plusieurs stipulations du présent marché sont tenues en tout ou partie pour non valides ou 
déclarées telles en application d’une loi ou d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée, étant précisé que le CHIELVR ou le 
titulaire pourra d’un commun accord convenir de remplacer la ou les stipulations invalidées. 
 
 En cas de difficultés d’interprétation entre l’un quelconque des titres figurant en tête des clauses et l’une 
quelconque des clauses, les titres seront déclarés inexistants. 
 

12.2  RENONCIATION 
 
 Le fait pour le CHIELVR de ne pas se prévaloir d’un manquement du titulaire du marché à l’une quelconque des 
obligations visées dans le marché, ne saurait être interprété, pour l’avenir, comme une renonciation à bénéficier de 
l’obligation en cause. Le retard ou l’omission par le CHIELVR à faire valoir un droit ne peut altérer le droit en question 
ni même être considéré comme une renonciation à son exercice. 
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12.3  RESPECT DE LA REGLEMENTATION 
 
 Le titulaire s’engage à respecter les normes juridiques en vigueur. Le titulaire reconnaît que cet engagement de 
sa part est un engagement essentiel et que son respect justifierait la résiliation du marché à ses torts. 
 
 

ARTICLE 13 : CONTESTATION ET LITIGE 
 
 En cas de contestation à l’occasion de la validité, l’interprétation, l’exécution, l’inexécution ou la résiliation du 
présent marché, les parties s’efforceraient de la régler à l’amiable avant toute action en justice, conformément au 
chapitre 8 du CCAG-FCS. 
 
 Cette procédure de conciliation ou de tentative de règlement à l’amiable du litige pourra être réalisée par 
l’application de l’article 46 du CCAG-FCS. 
 
 En cas de litige, le différend sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de ROUEN (76 SEINE-MARITIME) 

- FRANCE. 
 
 

ARTICLE 14 ; DEROGATIONS AU CCAG / FCS 
 
 L’article 4.4 déroge à l’article 14 du CCAG-FCS. 
 

ARTICLE 15 : CONTACTS AU CHIELVR 
 
Coordonnées du technicien Biomédical référent : 
Baptsite ALONSO : 02 32 96 23 85 
Email : baptiste.alonso@chi-elbeuf-louviers.fr  
 
Coordonnées de l’ingénieur biomédical : 
Maxence AVENEL  02 32 96 36 66 
Email: maxence.avenel@chi-elbeuf-louviers.fr   
 
Cordonnées du cadre de santé de la stérilisation 
Odile LASNE : 02 32 96 36 78  
Email : odile.lasne@chi-elbeuf-louviers.fr   
 
Cordonnées du pharmacien de la stérilisation 
Gaelle BRETOT : 02 32 96 21 74  
Email : gaelle.bretot@chi-elbeuf-louviers.fr  
 
Coordonées de la responsible marchés public 
Camille CATELAIN  02 32 96 35 95  
Email : camille.catelain@chi-elbeuf-louviers.fr 
 
 
 
 

Fait à …………………………………, 
Le …………………………………….. 
Lu et Accepté par le Titulaire 
(Nom, signature et cachet de l’entreprise) 
 
  
 
 
 

mailto:baptiste.alonso@chi-elbeuf-louviers.fr
mailto:maxence.avenel@chi-elbeuf-louviers.fr
mailto:odile.lasne@chi-elbeuf-louviers.fr
mailto:gaelle.bretot@chi-elbeuf-louviers.fr
mailto:camille.catelain@chi-elbeuf-louviers.fr

